
DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME

DÉCISION N° M_DEC2303_032

Jérôme DUBOST, Maire de la Ville de MONTIVILLIERS,

VU :

- L’article R.2123-1 du Code de la Commande Publique ;
- L’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
- L’article L.2131-1 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
- L’article L.2131-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
-  La  délibération  n°2022.10/122  du  Conseil  Municipal  du  10  octobre  2022,  relative  aux  délégations
accordées  à  Monsieur  le  Maire  par  le  Conseil  Municipal  en application de  l’article  L.2122-22  du Code
Général des Collectivités Territoriales ;

CONSIDÉRANT : 

-  La  nécessité  de  réaliser  des  prestations  de  nettoyage  de  chantier,  dans  le  cadre  des  travaux  de
remplacement du plancher haut du rez-de-chaussée de l’aile sud de l’abbaye à Montivilliers,
- La consultation n°22S001, lancée en procédure adaptée le 17 février 2022 et restée infructueuse quant au
lot n° 6 « nettoyage ».

DÉCIDE : 

- De signer la lettre de commande concernant les prestations de nettoyage de chantier au sein de l’abbaye
de Montivilliers  avec  l’entreprise  adaptée VAUBAN ENVIRONNEMENT (19 rue Jean Dausset  -  76620 LE
HAVRE) pour un montant maximum de commande de 15 000 € HT soit 18 000 € TTC ;

- D’autoriser le paiement des frais afférents à ces prestations.

Imputation budgétaire
Exercice : 2023 et suivant

Opération : 1030 - monuments historiques
Sous-fonction et rubriques : 324  - entretien du patrimoine culturel 

Nature et intitulé : 2313 – constructions



Par délégation du Conseil Municipal, 

Le Maire, 
Jérôme DUBOST

#signature#
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